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SUGGESTIONS

La commission du marché intérieur et de la protection des consommateurs invite la 
commission de l'industrie, de la recherche et de l'énergie, compétente au fond, à incorporer 
dans la proposition de résolution qu'elle adoptera les suggestions suivantes:

1. se félicite de la communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, 
au Comité économique et social européen et au Comité des régions sur l'examen à 
mi-parcours de la politique industrielle (COM(2007)0374), et souligne qu'un secteur 
industriel prospère est essentiel pour la réalisation des objectifs de Lisbonne;

2. reconnaît que le secteur doit faire face à des défis dus à la mondialisation et aux 
impératifs du développement technologique et de l'environnement;

3. est d'avis qu'un marché intérieur ouvert et compétitif dans les services et dans l'industrie 
contribue au potentiel d'innovation et améliore la compétitivité du secteur industriel; est 
également d'avis que la politique de concurrence a une importance capitale pour que les 
consommateurs bénéficient d'un marché européen ouvert;

4. déplore la faiblesse du lien entre la politique industrielle de l'UE et celle des États 
membres, et invite la Commission et les États membres à œuvrer au renforcement de ce 
lien;

5. souligne l'importance d'un système efficace de marchés publics pour la compétitivité de 
l'industrie européenne; est d'avis que les marchés publics pré-commerciaux sont un 
instrument important de renforcement de l'innovation dans les entreprises européennes; 
encourage les États membres à revoir leur politique des marchés publics dans cette 
optique, et invite la Commission à promouvoir les échanges de meilleures pratiques 
dans ce domaine;

6. se félicite de l'initiative des marchés porteurs de la Commission, et en appuie l'objectif, 
à savoir favoriser un climat propice à l'émergence de marchés de l'innovation (produits 
et services) dans des secteurs spécifiques à valeur sociale élevée; demande instamment à 
la Commission de prouver son engagement à mieux légiférer dans ce domaine et met en 
garde contre une approche qui consisterait à privilégier des solutions technologiques 
spécifiques plutôt que d'autres;

7. salue les propositions de la Commission consolidant le marché européen des 
équipements de défense et améliorant la compétitivité globale de l'industrie de la 
défense de l'UE;

8. rappelle l'importance de l'initiative visant à mettre en place le "Small Business Act" à 
l'échelon européen, offrant notamment la possibilité d'alléger par des exemptions la 
charge réglementaire pesant sur les PME; invite la Commission, étant donné 
l'importance capitale qu'elles revêtent pour la croissance et l'emploi, à tenir 
systématiquement compte des PME dans toutes ses initiatives liées au secteur industriel;

9. met en relief l'importance de préserver la puissance de l'industrie européenne au moyen 
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du cadre de la politique de concurrence et de marchés ouverts, et souhaite que soit prise 
en considération l'adaptation du cadre réglementaire européen et des règles et normes 
internationales applicables aux échanges afin que des conditions de concurrence 
équitable puissent être promues à l'échelle internationale;

10. accueille favorablement les groupements de partenariat mis en place par la Commission, 
comme l'initiative CARS 21 ou le Groupe de haut niveau sur le Textile; est d'avis que 
ces groupements sont des forums importants pour le renforcement de la politique 
industrielle de l'UE;

11. rappelle qu'une politique ambitieuse en matière de droits de propriété industrielle 
constitue un élément clé de la compétitivité des entreprises industrielles et en particulier 
des PME, et que, par conséquent, la conclusion d'un accord sur le brevet communautaire 
et un système européen de règlement des litiges dans ce domaine sont essentiels, tout 
comme le renforcement des efforts des services douaniers dans la lutte contre la 
contrefaçon;

12. appuie le programme en cours de la Commission visant à simplifier et améliorer le 
cadre réglementaire et à réduire les contraintes administratives;

13. rappelle l'importance des systèmes modernes de normalisation et incite la Commission à 
accélérer la mise en œuvre des normes de la nouvelle approche tout en respectant les 
besoins des PME et en renforçant la participation de leurs représentants;

14. encourage la Commission à présenter une proposition de directive tendant à créer une 
assiette commune consolidée de l'impôt sur les sociétés entre les États membres qui se 
féliciteraient de cette initiative;

15. s'inquiète vivement de l'avenir à long terme du secteur pharmaceutique, et notamment 
de la faiblesse de la recherche et du développement en Europe, ainsi que de l'absence 
d'un marché unique qui fonctionne bien dans ce secteur; invite la Commission et les 
États membres à aborder ce problème d'urgence;

16. appelle à l'élaboration d'une politique industrielle durable, stimulant notamment 
l'innovation écologique, qui tienne compte des changements climatiques qui s'opèrent 
sur la planète; encourage les entreprises à saisir les opportunités offertes par les marchés 
des nouvelles technologies et à concentrer leurs efforts sur la réduction des émissions de 
carbone et des pollutions locales d’une part, et sur l'amélioration de l'efficacité 
énergétique, associée à des mesures visant à promouvoir les sources d'énergie 
renouvelables et à garantir une utilisation sûre et durable des ressources naturelles, 
d’autre part;

17. souligne l'urgence de mettre en place un marché européen du capital-risque en 
supprimant les obstacles réglementaires et fiscaux actuels aux investissements de 
capital-risque dans les petites entreprises les plus innovantes en Europe;

18. encourage la Commission à intensifier la surveillance du marché au niveau de la chaîne 
de commercialisation des biens industriels et commerciaux, y compris au niveau des 
distributeurs et détaillants en aval, de façon à veiller à ce que des conditions de 
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concurrence existent à tous les stades de la chaîne de commercialisation;

19. se félicite de la contribution significative de la politique de cohésion pour ce qui est 
d'assurer la concurrence dans le secteur industriel, et encourage les États membres à 
mieux cibler leurs investissements, dans le cadre du Fonds Européen pour la 
Reconstruction et le Développement et du Fonds social européen, sur des secteurs 
susceptibles de favoriser la croissance des ressources humaines, la recherche, 
l'innovation, l'esprit d'entreprise et le soutien aux petites et moyennes entreprises;

20. soutient la Commission dans son intention de soumettre toutes les propositions 
législatives nouvelles à une analyse d'impact approfondie et rigoureuse, destinée 
principalement à établir si les propositions ont des incidences négatives sur le 
fonctionnement du marché intérieur ou sur la compétitivité de l'industrie européenne; 
invite la Commission à prendre en compte la compétitivité, objectif majeur de la 
stratégie de Lisbonne, lorsqu'elle présente des propositions législatives ayant trait tout 
particulièrement à la protection des consommateurs, du climat et de l'environnement.
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